
COMMUNIQUE DE PRESSE DE L’ASSOCIATION   Pour Pertuis autrement  

En réponse à l’article de Fabien Perez intitulé "Le maire reste impassible"

Imaginer que notre maire fasse preuve de faiblesse concernant  les citoyens qui ne respectent pas les lois 
de la république,  c’est tout simplement ahurissant.

Durant tout le mandat, le chef de l’opposition a fait passer Roger Pellenc notre maire comme un homme 
dangereux, s’en prenant avec violence  à tous ceux qui ne respectaient pas la loi (comme par exemple les 
constructions illicites et autres infractions…).

Durant  ce mandat, Monsieur Fabien Perez n’a eu de cesse de tenir un langage de mansuétude  vis-à-vis de 
ce qu’il pensait être la brutalité du maire. Il a même traité le maire de sheriff (article du journal  la Provence 
du 25 juillet  2013).
Or voici que le chef de l’opposition donne des leçons de fermeté  au premier magistrat de la cité !!!!

Durant  6 années  le maire a fait son travail, les procédures contre ceux  qui ne respectent pas nos lois ont 
été appliquées, ce qui lui a valu  des lettres de menace de mort, une agression physique et sa voiture 
maculée à plusieurs reprises. C’est bien la preuve que sa fermeté dérangeait.
Bon nombre d’élus (es) et de Pertuisiens  attendent maintenant que l’Etat fasse appliquer les décisions de 
justice.

Monsieur Fabien Perez pourrait être aussi sévère envers l’Etat qui est chargé de l’exécution  des sanctions 
des tribunaux.
Cela tombe parfaitement bien, ce sont ses amis qui aujourd’hui sont en charge des services de l’état.
De plus,  Monsieur  Fabien Perez ne devrait pas tenir un double langage à tous ceux qui dans notre ville  
voudraient obtenir des passe-droits.
Cela pourrait s’avérer fortement préjudiciable et dangereux pour la gestion de notre cité.

En ce qui concerne l’occupation illégale du Farigoulier, que Monsieur Perez soit rassuré,  notre maire a reçu 
cet été les présidents des associations concernées afin qu’avec l’aval  de  ces derniers des nouvelles mesures
soient prises, et un plan est à l’étude avec une prochaine réunion début octobre.
Bien entendu la gendarmerie et la préfecture ont été saisies de ce dossier comme tout ce qui concerne les 
faits qui sont de la responsabilité des forces de sécurité de l’Etat. Nous rappelons qu’une  aire de grand 
passage créée par la CPA existe et que les personnes concernées ont refusé de s’y installer !!!

Enfin quel étonnement de notre part que ce juriste plus souvent à Marseille que  dans notre ville s’intéresse
6 mois  avant les élections municipales de tous ces éléments de droits, sauf bien sûr à vouloir attirer 
l’attention sur lui à l’approche de l’échéance  de 2014. Les Pertuisiennes et les Pertuisiens  apprécieront.
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